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25/07/2024

tenue sous la présidence de Monsieur THERAIN, assisté(e)

de Madame GALLE et Monsieur TRUY, Conseillers

En présence de Monsieur FUMAGALLI, Rapporteur public

Madame BLONDEL, Greffière

 11 heures 00

01) DOSSIER N° 2402990 Madame Clémence GALLERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur JULIEN Grégory Maître ALEXANDRE Anthony (Cour)
Défendeur MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DES OUTRE-MER MINISTRE

Titre de l'affaire DROITS DES PERSONNES ET LIBERTES PUBLIQUES / OBLIGATION DE RESIDENCE

Arrêté le 25/07/2024
Le vice-président du tribunal

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.


